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GOLFE DU MORBIHAN

















Arradon, 29 mai 2026
Le Maire
Aux 

Conseillers municipaux
Convocation
Cher(e) collègue,

J’ai l’honneur de vous informer que la prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra le :

Jeudi 4 juin 2026 à 19 heures 

Salle du Conseil municipal
Ordre du jour
1. Délibération N°52 du 4 juin 2026 – Ressources Humaines – Reconduction d’un Comité Social Territorial (CST) commun entre la Commune et Centre Communal d'Action Sociale d’Arradon

2. Délibération N°53 du 4 juin 2026 – Ressources Humaines – Composition et modalités de fonctionnement du Comité Social Territorial (CST) commun au Centre Communal d'Action Sociale et à la Commune
3. Délibération N°54 du 4 juin 2026 – Finances – Modification du Règlement Budgétaire et Financier

4. Délibération N°55 du 4 juin 2026 – Finances - Compte financier unique 2025 – Commune
5. Délibération N°56 du 4 juin 2026 – Finances - Affectation de résultat 2025 – Commune
6. Délibération N°57 du 4 juin 2026 – Finances - Compte financier unique 2025 – La Lucarne
7. Délibération N°58 du 4 juin 2026 – Finances  - Affectation de résultat 2025 – La Lucarne
8. Délibération N°59 du 4 juin 2026 – Finances - Compte financier unique 2025 – Mouillages
9. Délibération N°60 du 4 juin 2026 – Finances  - Affectation de résultat 2025 – Mouillages

10. Délibération N°61 du 4 juin 2026 –  Finances - Budget supplémentaire 2026 – La Lucarne

11. Délibération N°62 du 4 juin 2026 – Finances  - Budget supplémentaire 2026 – Mouillages

12. Délibération N°63 du 4 juin 2026 – Finances - Budget supplémentaire 2026 – Commune

13. Délibération N°64 du 4 juin 2026 - Finances  - Demande de subvention auprès du Conseil Régional de Bretagne – Dispositif « Bien Vivre partout en Bretagne »

14. Délibération N°65 du 4 juin 2026 - Finances  - Admission en non-valeur 2026 – Mouillages »

15. Délibération N°66 du 4 juin 2026 – Marchés publics – Convention de groupement de commande avec le CCAS pour un marché de tickets restaurants
16. Informations : 
· Conventions de mise à disposition signées sur le fondement de la délibération n°18/2026 du 20 mars 2026 portant délégation de pouvoir du Conseil Municipal au Maire
· Actualités Ressources humaines, arrivée de la DGS, du service civique en biodiversité et d’un renfort police municipale pour la période estivale.

Je vous prie d'agréer, cher-e collègue, l'expression de ma parfaite considération.
Le Maire,
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GOLFE DU MORBIHAN

MAIRIE - 2 place de I'¢glise - 56610 ARRADON - 02 97 44 01 56 - mairie@arradon.fr
Ville jumelée avec Hochenschwand (Allemagne) et Upton-by-Chester (Angleterre)



Jean-Philippe Périès

Pièces jointes : 
· Annexe 1 : REGLEMENT_BUDGETAIRE_ET_FINANCIER_V 04.06.26
· Annexe 2 : CFU_21560003200019_2025_D-COMPLET COMMUNE

· Annexe 3 : CFU_21560003200100_2025_D-COMPLET LUCARNE
· Annexe 4 : CFU_21560003200068_2025_D-COMPLET MOUILLAGES
· Annexe 5 : Convention groupement de commande commune - CCAS
- Séance du Conseil Municipal du 4 juin 2026 –
Date de la convocation : le 29 mai  2026
	N°
	Conseiller(e)
	Présent(e)
	Absent(e)
	A donné pouvoir à :

	1
	PERIES Jean-Philippe
	
	
	

	2
	FOREST Dany
	
	
	

	3
	MONNIN Eric
	
	
	

	4
	CHAIZE Catherine
	
	
	

	5
	PARENT Christophe
	
	
	

	6
	KOHAUT Catherine
	
	
	

	7
	AUBRY Jean-Pierre
	
	
	

	8
	JARLEGAND Elisabeth
	
	
	

	9
	CRUSSAIRE Nicolas
	
	
	

	10
	LATINIER Alain
	
	
	

	11
	BLANCKAERT Sylvie
	
	
	

	12
	QUEMERAIS Elisabeth
	
	
	

	13
	GOBERT Martine
	
	
	

	14
	CHLEBOWSKI Stéphane
	
	
	

	15
	MONCHAL Pierre
	
	
	

	16
	JEGAT Anne
	
	
	

	17
	D’HEROUVILLE Isabelle
	
	
	

	18
	JEGAT David
	
	
	

	19
	DUPRIEU Marie
	
	
	

	20
	RUELLAN Yoann
	
	
	

	21
	MONTIEGE Aude
	
	
	

	22
	MORZUCH Jean-Baptiste
	
	
	

	23
	HEMAR Etienne
	
	
	

	24
	TOUREAU Alain
	
	
	

	25
	GUYOT Philippe
	
	
	

	26
	BARRET Pascal
	
	
	

	27
	LE MENTEC Fanny
	
	
	

	28
	BOICHOT Lucile
	
	
	

	29
	THEN Charlène
	
	
	


Désignation du secrétaire : 
Approbation du procès-verbal du 7 mai 2026
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE

1. Délibération N°52 du 4 juin 2026 : Ressources Humaines – Reconduction d’un Comité Social Territorial (CST) commun entre la Commune et Centre Communal d'Action Sociale d’Arradon
Rapporteur : Monsieur le Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 et L.2121-29 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, notamment son article 1 ;
Vu l’article L.251-5 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) qui prévoit qu’un Comité Social Territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2005 portant création d’un Comité Social Territorial commun entre la Commune et le CCAS ;

Vu la délibation du Conseil d’Administration du CCAS en date du 22 juin 2005 portant création d’un Comité Social Territorial commune entre le CCAS et la Commune ;
Conformément à l’article L.251-7 du CGFP, il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’une collectivité territoriale et d’un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité (CCAS) de créer un Comité Social Territorial commun compétent à l’égard des agents de la collectivité et du CCS à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents ; 

Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels et contrats de droit privé au 1er janvier 2026 permettent la création d’un comité social territorial commun ;
Considérant que cette possibilité a déjà été utilisée par la Commune et le CCAS et qu’un Comité Social Territorial commun a été créé en 2005, 
Le Maire rappelle l’intérêt de disposer d’un CST commun compétent pour l’ensemble des agents de la collectivité et du CCAS, compte-tenu des liens étroits entre les deux structures et de la nécessité de disposer d’une seule instance pour l'examen des questions intéressant les services et impactant les agents.
Il a été recensé, dans le respect des conditions prévues par les articles 4 et 31 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, les effectifs présents au 1er janvier 2026, regroupant les fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents contractuels de droit public et agents contractuels de droit privé, suivants :

- 83 agents à la commune, dont 51 femmes et 32 hommes,

- 55 agents au CCAS, dont 52 femmes et 3 hommes.

Compte-tenu de cet effectif global de 138 agents, dont 103 femmes (74.64 %) et 35 hommes (25.36 %), le Maire propose de renouveler le Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de la collectivité et du CCAS
Après débat, le Conseil municipal est donc invité à délibérer pour :

- Renouveler le Comité Social Territorial unique compétent pour les agents de la Commune et du CCAS d’Arradon ;

- Rattacher ce Comité Social Territorial pour son fonctionnement à la Commune d’Arradon ;
- Informer le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Morbihan de la reconduction de ce comité social commun.
- Autoriser Le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

2. Délibération N°53 du 4 juin 2026 : Ressources Humaines – Composition et modalités de fonctionnement du Comité Social Territorial (CST) commun au Centre Communal d'Action Sociale et à la Commune

Rapporteur : Monsieur le Maire

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L251-5 à L251-7, L254-2 et L254-4, ainsi que ses dispositions réglementaires relatives aux comités sociaux territoriaux ;
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de la transformation de la fonction publique ;
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux Comités Sociaux Territoriaux (CST) ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juin 2026 portant création d’un Comité Social Territorial commun entre la Commune et le CCAS en substitution du Comité Technique commun ;
Vu la délibération du Conseil d’Administration du CCAS en date du 26 mai 2026 portant création d’un comité technique commun entre la Commune et le CCAS ;

Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public appréciés au 1er janvier 2026 s’élèvent à 138 agents, soit 103 femmes et 35 hommes ;

Considérant que les organisations syndicales ont été consultées le 24 avril 2026 sur la fixation du nombre de représentants du personnel et sur le maintien du paritarisme.
Le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que :  

· Le Comité Social Territorial est compétent pour l’examen des questions collectives de travail ainsi que des conditions de travail ;
· Un Comité Social Territorial est obligatoirement créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents ;

· Il appartient à l’organe délibérant, au moins six mois avant la date du scrutin, de fixer le nombre de représentants du personnel et de la collectivité ainsi que les modalités de fonctionnement de cette instance.  
Le Comité Social Territorial est composé de représentants de la collectivité et de représentants du personnel.

Les représentants des agents sont élus au scrutin de à la proportionnelle sur les listes de candidats présentées par les organisations syndicales de fonctionnaires représentatives pour une durée de quatre ans. Les représentants de la collectivité sont désignés pour une durée de six ans.
Compte tenu des effectifs de la collectivité, le nombre de représentants du personnel peut être fixé entre 3 et 5 titulaires.
Après débat, le Conseil municipal est donc invité à délibérer pour :

- Fixer à 4 le nombre de représentants titulaires du personnel au CST commun, et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ;
- Maintenir le paritarisme numérique, en fixant un nombre de représentants de la collectivité titulaires et suppléants égal à celui des représentants du personnel ;
- Autoriser le recueil de l’avis des représentants de la collectivité ;
- Autoriser Le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

3. Délibération N°54 du 4 juin 2026 : Finances – Modification du Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la Commune

Rapporteur :  Christophe PARENT (Annexe n°1 )

Vu l’article L1612-30 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) qui impose l’adoption d’un règlement budgétaire et financier (RBF) ;

Vu la délibération n° 74 du 13 septembre 2022 adoptant la nomenclature M57 au 1er janvier 2023 ;

Vu la délibération n° 75 du 13 septembre 2022 approuvant le règlement budgétaire et financier suite au passage à la nomenclature M57 ;

Vu la délibération n° 48 du 7 mai 2026 approuvant le règlement budgétaire et financier suite aux élections municipales de mars 2026 ;

Vu l’avis de la commission Finances le 27 mai 2026

Vu le projet de règlement en annexe ;

L’adoption d’un Règlement Budgétaire et Financier (RBF) est obligatoire pour les collectivités qui adoptent le référentiel M57. C’est dans ce cadre que la Commune d’Arradon est appelée à adopter le présent règlement en annexe qui fixe les règles de gestion applicables à la Commune pour la préparation et l’exécution du budget, la gestion pluriannuelle et financière des crédits et l’information des élus. 

II est rappelé que seuls le budget principal de la Commune et le budget annexe de la Lucarne sont soumis à la nomenclature M57, le budget annexe des Mouillages relevant quant à lui de la nomenclature M4 relative au statut de SPIC (Service Public Industriel et Commercial).

Il est proposé d’acter quelques précisions dans le RBF soumis au vote du Conseil Municipal du 7 mai 2026. Celles-ci sont indiqué en rouge dans le document annexé.

	Après débat, le Conseil municipal est invité à délibérer pour :

- Adopter la modification du règlement budgétaire et financier de la Commune d’Arradon en annexe qui s’appliquera au budget principal de la Commune et au budget annexe de la Lucarne ;

- Autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier et signer tous les documents nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.


Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

4. Délibération N°55 du 4 juin 2026 : Finances - Budget principal - Compte Financier Unique (CFU) 2025
Rapporteur : Monsieur Christophe PARENT (annexe 2)

Vu l’examen du Receveur municipal sur le Compte Financier Unique (CFU) de l’exercice 2025 ;

Vu l’avis favorable de la commission finances du 27 mai 2026 ;
Suite au vote de la délibération N°71 du 10 septembre 2024, la Commune d’Arradon a acté le passage au Compte Financier Unique (CFU) dès le 1er janvier 2025 au titre de la gestion 2024, pour le budget principal et les budgets annexes de la Lucarne et des mouillages.

Pour rappel, le CFU est un compte commun à l’ordonnateur et au comptable qui se substitue au Compte Administratif et au Compte de Gestion.

Les objectifs du CFU sont les suivants :

· Favoriser la transparence et améliorer la lisibilité de l’information financière des collectivités par rapport aux actuels comptes administratifs et comptes de gestion ;

· Améliorer la qualité des comptes ;

· Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives.

Tout comme pour le compte de gestion et le compte administratif, un examen et un rapprochement de l'ensemble des écritures du comptable et des services de la Commune ont été effectuées, il apparaît que les comptes du Receveur municipal sont concordants en tout point avec ceux de la Commune, les résultats sont donc identiques au niveau des 2 comptabilités du budget principal.

Le Compte Financier Unique qui résume la situation financière 2025, est arrêté comme ci-après :

	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	Observations
	Euros

	DEPENSES 
	Nettes de l'année
	7 563 206.72

	RECETTES
	Nettes de l'année
	8 377 823.65

	Résultat (année n)
	Net de l'exercice (recettes - dépenses)
	814 616.93

	Résultat (année n-1)
	Excédent reporté
	0,00

	RESULTAT TOTAL DE FONCTIONNEMENT
	Y compris le report de l'année précédente
	814 616.93

	
	
	

	SECTION D'INVESTISSEMENT
	Observations
	Euros

	DEPENSES 
	Nettes de l'année
	4 309 986.59

	RECETTES
	Nettes de l'année
	4 618 972.37

	Résultat (année n)
	Net de l'exercice (recettes - dépenses)
	308 985.78

	Résultat (année n-1)
	Excédent reporté
	1 745 281.32

	TOTAL RESULTATS
	Résultat n + n-1
	2 054 267,10

	Restes à réaliser
	Solde recettes - dépenses des RAR
	-1 687 919.73

	RESULTAT TOTAL D'INVESTISSEMENT
	Y compris le report de l'année précédente
	366 347.37

	 
	 
	 

	RESULTAT GLOBAL
	Observations
	Euros

	DEPENSES TOTALES
	Des deux sections
	11 873 193.31

	RECETTES TOTALES
	Des deux sections
	12 996 796.02

	RESULTAT GLOBAL
	Solde de l’année n
	1 123 602.71


	Sous la Présidence déléguée de la 1ère Adjointe, le Maire ayant quitté provisoirement la salle et après débat, le Conseil Municipal est invité à délibérer pour :

- Arrêter le Compte Financier Unique 2025 du budget principal de la Commune et donner quitus au Receveur municipal ;

- Approuver le Compte Financier Unique du budget principal de la Commune pour l’exercice 2025 ;

- Reconnaître la sincérité des réalisations et des restes à réaliser.


Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

5. Délibération N°56 du 7 juin 2026 : Finances – Budget principal – Affectation du résultat 2025
Rapporteur : Monsieur Christophe PARENT 

Vu l’avis favorable de la commission finances du 27 mai 2026 ;

Conformément aux règles de la comptabilité publique "M57", il y a lieu d’affecter le résultat qui est constitué par le cumul :

- du résultat comptable de l’exercice, d’une part,

- du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.

Après constatation du résultat de fonctionnement, l’assemblée peut affecter ce résultat en tout ou partie :

- soit au financement de la section d’investissement,

- soit au financement de la section de fonctionnement.
Après avoir examiné le compte financier unique constatant le résultat de l’exercice 2025, il est proposé au Conseil municipal d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

	AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

	Résultat de l'exercice (a)
	814 616.93

	Résultats antérieurs reportés (b)
	0,00

	Résultat à affecter (c) = (a) + (b)
	814 616.93 

	Solde d'exécution cumulé d'investissement (d)
	2 054 267.10

	Solde des RAR (e)
	-1 687 919.73

	Capacité de financement (f) = (d) + (e)
	366 347.37

	Affectation = (c) = (g) + (h)
	814 616.93

	Affectation en investissement R1068 (g)
	814 616.93

	Report en fonctionnement R002 (h)
	0,00


Après débat, le Conseil Municipal est invité à délibérer pour :

- Approuver l’affectation du résultat 2025 telle que proposée ci-dessus.
 Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

6. Délibération N°57 du 4 juin 2026 : Finances – Budget annexe La Lucarne– Compte Financier Unique 2025
Rapporteur : Monsieur Christophe PARENT (annexe 3)

Vu l’examen du Receveur municipal sur le Compte Financier Unique (CFU) de l’exercice 2025 ;

Vu l’avis favorable de la commission finances du 27 mai 2026 ;
Suite au vote de la délibération N°71 du 10 septembre 2024, la Commune d’Arradon a acté le passage au Compte Financier Unique (CFU) dès le 1er janvier 2025 au titre de la gestion 2024, pour le budget principal et les budgets annexes de la Lucarne et des mouillages.

Pour rappel, le CFU est un compte commun à l’ordonnateur et au comptable qui se substitue au Compte Administratif et au Compte de Gestion.

Les objectifs du CFU sont les suivants :

· Favoriser la transparence et améliorer la lisibilité de l’information financière des collectivités par rapport aux actuels comptes administratifs et comptes de gestion ;

· Améliorer la qualité des comptes ;

· Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives.

Tout comme pour le compte de gestion et le compte administratif, un examen et un rapprochement de l'ensemble des écritures du comptable et des services de la Ville ont été effectuées, il apparaît que les comptes du Receveur municipal sont concordants en tout point avec ceux de la commune, les résultats sont donc identiques au niveau des 2 comptabilités du budget annexe de la Lucarne.

Le Compte Financier Unique qui résume la situation financière 2025, est arrêté comme ci-après :

	SECTION DE FONCTIONNEMENT HT
	Observations
	Euros

	DEPENSES 
	Nettes de l'année
	325 151,46

	RECETTES
	Nettes de l'année
	328 810,56

	Résultat (année n)
	Net de l'exercice (recettes - dépenses)
	3 659,10

	Résultat (année n-1)
	Excédent reporté
	2 328,33

	RESULTAT TOTAL DE FONCTIONNEMENT
	Y compris le report de l'année précédente
	5 987.43

	
	
	

	SECTION D'INVESTISSEMENT HT
	Observations
	Euros

	DEPENSES 
	Nettes de l'année
	18 173.76

	RECETTES
	Nettes de l'année
	23 617.81

	Résultat (année n)
	Net de l'exercice (recettes - dépenses)
	5 444.05

	Résultat (année n-1)
	Déficit reporté
	-7 714.37

	Reste à réaliser
	Solde
	-30 722.21

	RESULTAT TOTAL D'INVESTISSEMENT
	Y compris le report de l'année précédente
	-32 992.53

	 
	 
	 

	RESULTAT GLOBAL HT
	Observations
	Euros

	DEPENSES TOTALES
	Des deux sections
	343 325.22

	RECETTES TOTALES
	Des deux sections
	352 428.37

	RESULTAT GLOBAL
	Solde
	9 103.15


	Sous la Présidence déléguée de la 1ère Adjointe, le Maire ayant quitté provisoirement la salle et après débat, le Conseil Municipal est invité à délibérer pour :
- Arrêter le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe de la Lucarne et donner quitus au Receveur municipal ;

- Approuver le Compte Financier Unique du budget annexe de la Lucarne pour l’exercice 2025 ;

- Reconnaître la sincérité des réalisations et des restes à réaliser.


Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

7. Délibération N°58 du 4 juin 2026 : Finances – Budget annexe La Lucarne – Affectation du résultat 2025
Rapporteur : Monsieur Christophe PARENT

Vu l’avis favorable de la commission finances du 27 mai 2026 ;

Conformément aux règles de la comptabilité publique "M57", il y a lieu d’affecter le résultat qui est constitué par le cumul :

- du résultat comptable de l’exercice, d’une part,

- du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.

Après constatation du résultat de fonctionnement, l’assemblée peut affecter ce résultat en tout ou partie :

- soit au financement de la section d’investissement,

- soit au financement de la section de fonctionnement.
Après avoir examiné le Compte Financier Unique constatant le résultat de fonctionnement de l’exercice 2025, il est proposé au Conseil Municipal d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

	AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

	Résultat de l'exercice (a)
	3 659.10

	Résultats antérieurs reportés (b)
	2 328.33

	Résultat à affecter (c) = (a) + (b)
	5 987.43

	Solde d'exécution cumulé d'investissement (d)
	-2 270.32

	Solde des RAR (e)
	-30 722.21

	Besoin de financement (f) = (d) + (e)
	-32 992.53

	Affectation = (c) = (g) + (h)
	5 987.43

	Affectation en investissement R1068 (g)
	5 987.43

	Report en fonctionnement R002 (h)
	0.00




Après débat, le Conseil Municipal est invité à délibérer pour :

- Approuver l’affectation du résultat 2025 telle que proposée ci-dessus pour le budget annexe de la Lucarne.


Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :
8. Délibération N°59 du 4 juin 2026 : Finances – Budget annexe Mouillages – Compte Financier Unique 2025
Rapporteur : Monsieur Christophe PARENT (annexe 1)

Vu l’examen du Receveur municipal sur le Compte Financier Unique (CFU) de l’exercice 2025 ;

Vu l’avis favorable de la commission finances du 27 mai 2026 ;
Suite au vote de la délibération N°71 du 10 septembre 2024, la Commune d’Arradon a acté le passage au Compte Financier Unique (CFU) dès le 1er janvier 2025 au titre de la gestion 2024, pour le budget principal et les budgets annexes de la Lucarne et des mouillages.

Pour rappel, le CFU est un compte commun à l’ordonnateur et au comptable qui se substitue au Compte Administratif et au Compte de Gestion.

Les objectifs du CFU sont les suivants :

· Favoriser la transparence et améliorer la lisibilité de l’information financière des collectivités par rapport aux actuels comptes administratifs et comptes de gestion ;

· Améliorer la qualité des comptes ;

· Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives.

Tout comme pour le compte de gestion et le compte administratif, un examen et un rapprochement de l'ensemble des écritures du comptable et des services de la Ville ont été effectuées, il apparaît que les comptes du Receveur municipal sont concordants en tout point avec ceux de la commune, les résultats sont donc identiques au niveau des 2 comptabilités du budget annexe des Mouillages.

Le Compte Financier Unique qui résume la situation financière 2025, est arrêté comme ci-après :

	SECTION DE FONCTIONNEMENT HT
	Observations
	Euros

	DEPENSES 
	Nettes de l'année
	289 331.72

	RECETTES
	Nettes de l'année
	296 027.76

	Résultat (année n)
	Net de l'exercice (recettes - dépenses)
	6 696.04

	Résultat (année n-1)
	Excédent reporté
	40 000.00

	RESULTAT TOTAL DE FONCTIONNEMENT
	Y compris le report de l'année précédente
	46 696.04

	
	
	

	SECTION D'INVESTISSEMENT HT
	Observations
	Euros

	DEPENSES 
	Nettes de l'année
	117 325.43

	RECETTES
	Nettes de l'année
	123 715.63

	Résultat (année n)
	Net de l'exercice (recettes - dépenses)
	6 390.20

	Résultat (année n-1)
	Excédent reporté
	123 522,81

	RESULTAT TOTAL D'INVESTISSEMENT
	Y compris le report de l'année précédente
	129 913,01

	 
	 
	 

	RESULTAT GLOBAL HT
	Observations
	Euros

	DEPENSES TOTALES
	Des deux sections
	406 657.15

	RECETTES TOTALES
	Des deux sections
	419 743.39

	RESULTAT GLOBAL
	Solde
	13 086.24


	Sous la Présidence déléguée de la 1ère Adjointe, le Maire ayant quitté provisoirement la salle et après débat, le Conseil Municipal est invité à délibérer pour :
- Arrêter le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe des Mouillages et donner quitus au Receveur municipal ;

- Approuver le Compte Financier Unique du budget annexe des Mouillages pour l’exercice 2025 ;

- Reconnaître la sincérité des réalisations et des restes à réaliser.


Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

9. Délibération N°60 du 4 juin 2026 : Finances - Budget annexe Mouillages - Affectation du résultat 2026
Rapporteur : Monsieur Christophe PARENT

Vu l’avis favorable de la commission finances du 27 mai 2026 ;
Conformément aux règles de la comptabilité publique "M4", il y a lieu d’affecter le résultat qui est constitué par le cumul :

- du résultat comptable de l’exercice, d’une part,

- du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.

Après constatation du résultat de fonctionnement, l’assemblée peut affecter ce résultat en tout ou partie :

- soit au financement de la section d’investissement,

- soit au financement de la section de fonctionnement.
Après avoir examiné le compte financier unique constatant le résultat de fonctionnement de l’exercice 2025, il est proposé au Conseil Municipal d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

	AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

	Résultat de l'exercice (a)
	6 696.04

	Résultats antérieurs reportés (b)
	40 000.00

	Résultat à affecter (c) = (a) + (b)
	46 696.04

	Solde d'exécution cumulé d'investissement (d)
	129 913.01

	Solde des RAR (e)
	0,00

	Capacité de financement (f) = (d) + (e)
	129 913.01

	Affectation = (c) = (g) + (h)
	46 696.04

	Affectation en investissement R1068 (g)
	1 696.04

	Report en fonctionnement R002 (h)
	45 000,00


Après débat, le Conseil Municipal est invité à délibérer pour :
- Approuver l’affectation du résultat 2025 telle que proposée ci-dessus pour le budget annexe des Mouillages.
Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

10. Délibération N°61 du 4 juin 2026 : Finances – Budget annexe La Lucarne – Budget Supplémentaire 2026
Rapporteur : Monsieur Christophe PARENT

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 103 du 16 décembre 2025 portant approbation du Budget Primitif du Budget annexe La Lucarne pour l’exercice 2026 ; 

Vu l’avis de la commission finances, du 27 mai 2026 ;

Pour le Budget annexe La Lucarne, le Budget Supplémentaire intègre les résultats de la section de fonctionnement et d’investissement du Compte Financier Unique 2025. Les résultats de clôture de la section de fonctionnement s’élèvent à 5 987,43€ et sont affectés à la section d’investissement pour la totalité. Le résultat de la section d’investissement est intégré pour 2 270,32€ en dépenses.
La différence entre ces deux écritures (3 717,11) permet, via le virement de section, de réduire la subvention d’équilibre du budget principal.

Le Budget Supplémentaire s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit :

Section de fonctionnement :

	Dépenses

	Vir. à la section d’investissement
	· 3 717,11

	TOTAL
	· 3 717,11


	Recettes

	Recettes en baisse (subvention d’équilibre – art 75822 – Chapitre 75)
	· 3 717,11

	TOTAL
	· 3 717,11


Section d’investissement :

	Dépenses

	Excédent reporté (001)
	2 270,32

	TOTAL
	2 270,32


	Recettes

	Affectation du résultat (1068)
	5 987,43

	Vir. de la section d’exploitation
	· 3 717,11

	TOTAL
	2 270,32


Après débat, le Conseil Municipal est invité à :
- Approuver le Budget Supplémentaire 2026  tel que présenté ;

- Autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.
Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

11. Délibération N°62 du 4 juin 2026 : Finances – Budget annexe Mouillages – Budget Supplémentaire 2026
Rapporteur : Monsieur Christophe PARENT

Vu la délibération du Conseil Municipal n°104 du 16 décembre 2025 portant approbation du Budget Primitif du Budget annexe Mouillages pour l’exercice 2026 ;

Vu l’avis de la commission finances, du 27 mai 2026 ;

Pour le Budget annexe Mouillages, le Budget Supplémentaire intègre les résultats de la section de fonctionnement et d’investissement du Compte Financier Unique 2025. Les résultats de clôture de la section de fonctionnement s’élèvent à 46 696,04€ et sont donc reportés en section de fonctionnement pour 45 000€ et en section d’investissement pour 1 696,04€.

En contrepartie, afin d’équilibrer le Budget Supplémentaire, les dépenses de fonctionnement sont augmentées de 45 000€, permettant ainsi de faire face à des dépenses imprévues.

Les dépenses d’investissement sont quant à elles augmentées de 131 609,05€ afin de pouvoir mettre en œuvre différents projets restant à définir (mouillages écologiques, aménagement terrains avec rateliers pour annexes...) le cas échéant.

Le Budget Supplémentaire s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit :

Section de fonctionnement : 
	Dépenses

	Dépenses nouvelles
	45 000,00

	Amortissement des immobilisations
	0,00

	Résultat de fonctionnement reporté
	0,00

	Vir. à la section d’investissement
	0,00

	TOTAL
	45 000,00


	Recettes

	Recettes nouvelles
	0,00

	Amortissement des subventions
	0,00

	Résultat de fonctionnement reporté
	45 000,00

	TOTAL
	45 000,00


Section d’investissement :
	Dépenses

	Dépenses nouvelles
	131 609,05

	Amortissement des subventions
	0,00

	Déficit reporté
	0,00

	TOTAL
	131 609,05


	Recettes

	Recettes nouvelles
	0,00

	Amortissement des immobilisations
	0,00

	Affectation du résultat (1068)
	1 696,04

	Excédent reporté
	129 913,01

	Vir. de la section d’exploitation
	0,00

	TOTAL
	131 609,05


Après débat, le Conseil Municipal est invité à :
- Approuver le Budget Supplémentaire 2026 tel que présenté ;

- Autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.
Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

12. Délibération N°63 du 1er avril 2025 : Finances - Budget principal - Budget Supplémentaire 2026
Rapporteur : Monsieur Christophe PARENT

Vu la délibération du Conseil Municipal n°102 du 16 décembre 2025 portant approbation du Budget Primitif du Budget principal pour l’exercice 2026 ;

Vu l’avis de la commission finances, du 27 mai 2026 ;

Le Budget Supplémentaire est une modification budgétaire dont l’objet essentiel est la reprise des résultats constatés à la clôture de l’exercice précédent. Il peut également permettre d’effectuer des ajustements budgétaires.

Pour le Budget principal, le Budget Supplémentaire intègre les résultats de la section de fonctionnement et d’investissement du Compte Financier Unique 2025. Les résultats de clôture de la section de fonctionnement s’élèvent à 814 616.93 € et sont intégralement affectés à la section d’investissement excédentaire de 2 054 267,10 €. L’intégration de ces excédents permet l’annulation des crédits d’emprunts nouveaux et un suréquilibre de 911 931,41 € qui seront reventilés par une décision modificative à venir.

Cette somme tient également compte de la réduction de la subvention d’équilibre au budget annexe de la Lucarne compte tenu des résultats constatés sur 2025.

Le Budget Supplémentaire est présenté en suréquilibre pour la section d’investissement et en équilibre pour la section de fonctionnement comme suit :

Section de fonctionnement :

	Dépenses

	Dépenses en baisse (subvention Lucarne) - art 65736211 – Chapitre 65
	· 3 717,11

	Virement à la section d’investissement – article 023
	 3 717,11

	Amortissement des immobilisations
	0,00

	TOTAL
	0,00


	Recettes

	TOTAL
	0,00


Section d’investissement :

	Dépenses

	TOTAL
	0,00


	Recettes

	Recettes nouvelles
	0,00

	Amortissement des immobilisations
	0,00

	Emprunt d’équilibre – article 1641 – chapitre 16
	· 1 960 669,73

	Virement de la section de fonctionnement – article 021
	 3 717,11

	Affectation du résultat (article 1068) – chapitre 10
	814 616,93

	Excédent reporté – article 001
	2 054 267,10

	TOTAL
	911 931,41


Après débat, le Conseil Municipal est invité à :
- Approuver le Budget Supplémentaire 2026 tel que présenté ;

- Autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.
Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

13. Délibération N° 64 du 4 juin 2026 - Finances – Demande de subvention auprès du Conseil Régional de Bretagne – Dispositif « Bien vivre partout en Bretagne » pour le projet de construction d’une maison des associations en matériaux biosourcés
Rapporteur : Christophe PARENT

Vu les délibérations n°63 du 2 juillet 2024 et n°74 du 10 décembre 2024 relative aux demandes de subventions pour le projet de Maison des associations ;

Vu l’avis de la commission finances du 27 mai 2026 ;

Vu le projet de construction d’une Maison de associations ;

Par courrier en date du 29 avril 2026, la Commune d’Arradon a sollicité le Conseil Régional de Bretagne pour le financement de la construction d’une Maison des associations. La convention « Bien vivre partout en Bretagne » ayant été déjà signée pour la période 2023-2025, il a été convenu que ce financement soit ré étudié en 2025. Par courrier en date du 8 avril 2026, le Vice-Président en charge de la cohésion des territoires du Conseil Régional de Bretagne a informé la commune qu’un financement sera possible, via un avenant à la convention, et sous réserve du dépôt d’un dossier de subvention, pour une enveloppe de 250 000 € notamment en raison des performances environnementales prévus du bâtiment qui est construit avec des matériaux biosourcés afin de limiter son impact carbone.

Au regard des critères d’éligibilité, il est proposé de présenter le dossier suivant :

Après débat, le Conseil Municipal est donc invité à délibérer pour :

- Solliciter une subvention d’un montant de 250 000 € auprès du Conseil Régional de Bretagne dans le cadre du dispositif « Bien vivre partout en Bretagne » ;

- Donner pouvoir au Maire pour prendre toutes les dispositions utiles et signer tous les documents nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.
Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

	Opération
	Dispositif
	Montant estimé des travaux HT
	Subvention demandée

	Construction d’une maison des associations en matériaux biosourcés
	Bien vivre partout en bretagne
	2 281 488 €
	250 000 €


14. Délibération N°65 du 4 juin 2026 : Finances – Admission en non-valeur – Budget Mouillages
Rapporteur : Christophe PARENT
Vu l’avis de la commission finances du 27 mai 2026 ;

Dans le cadre de l'apurement périodique des comptes entre l'Ordonnateur et le Comptable, le Trésorier du Service de Gestion Comptable de Vannes a proposé l'admission en non-valeur d’une créance détenue par la Commune d'Arradon sur le budget annexe des Mouillages. Il est proposé d’admettre en non-valeur le montant suivant :

	BUDGET PRINCIPAL
	MONTANT

	6541 – Créances admises en non-valeur

Numéro de liste 7864220015
	475,20 €

	TOTAL
	475,20€


Les créances admises en non-valeur concernent des redevances avec des seuils inférieurs aux poursuites.
Après débat, le Conseil Municipal est invité à délibérer pour :

- Admettre en non-valeur la somme totale de 475,20 € sur le budget annexe des mouillages ;

- Autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes les mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.
Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

15. 15. Délibération N° du 4 juin 2026 : Marchés Publics Constitution d’un groupement de commandes entre la Commune et le CCAS pour l’acquisition de titres-restaurant

Rapporteur : Monsieur le Maire (annexe 1) 
Vu les articles L.2113-6 et suivants du nouveau code de la commande publique,
L’article L.2113-6 du nouveau Code de la commande publique offre la possibilité aux acheteurs publics d’avoir recours à des groupements de commandes. Ces groupements ont vocation à rationaliser les achats en permettant des économies d’échelle et à gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation des contrats. Une convention constitutive, définissant les modalités d’organisation et de fonctionnement du groupement, doit être signée entre ses membres. 
Dans le cadre de la mise en place de l’attribution de titres-restaurant aux agents de la Commune et du CCAS d’Arradon, il apparait pertinent de conclure un groupement de commandes entre le CCAS et la Commune pour la passation d’un marché de prestation de service pour l’acquisition de titres-restaurant.
Après débat, le Conseil municipal est donc invité à délibérer pour :
- Approuver la constitution d’un groupement de commandes entre la Commune et le CCAS dans les conditions ci-dessus indiquées ;

-Donner pour pouvoir à Monsieur Le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires et signer tous les documents utiles à la bonne exécution de la présente délibération

Décision : 
      Pour :

  Contre :
               Abstention :

16. Informations :

Conventions de mise à disposition signées sur le fondement de la délibération n°18/2026 du 20 mars 2026 portant délégation de pouvoir du Conseil Municipal au Maire
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	Objet de la convention
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	Durée/date
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